
ATELIER SUR LE DIALOGUE SOCIAL
PREVENIR, GERER ET ATTENUER LES RISQUES DE CONFLITS SOCIAUX DE TRAVAIL

Au cour de cet atelier animé par des experts imbus des questions de dialogue sociale, un thème non moins important a été
développé : le Rôle du délégué du personnel. Il a suscité la réaction de l’assistance par des questions sur le sujet et 
auxquelles les experts ont apporté des réponses satisfaisantes.

VIE  COLLECTIVE

Le dialogue social est un outil de 
coopération entre les partenaires sociaux et 
un moyen privilégié de prévenir, gérer et 
atténuer les risques de conflits sociaux de 
travail. Il constitue ainsi un gage de 
l’instauration de la paix sociale et civile.

Par ailleurs, la maturité des principaux 
acteurs du dialogue social ainsi que les 
changements des modes et de 
l’organisation du travail ont largement 
influencé les relations professionnelles.

Consciente de ces mutations intervenues dans les relations de travail et soucieuse de préserver un climat social propice au 
développement de l’établissement, la direction de l’Hôpital Principal a organisé, dans la période du 17 au 19 juillet 2008 un 
séminaire de formation sur le dialogue social.

Ce séminaire destiné aux partenaires sociaux mais aussi aux chefs de département et de service, surveillants, majors et 
autres personnels de l’établissement, était animé par des responsables du Comité National pour le Dialogue Social. 
L’ouverture était présidée par Monsieur Youssoupha WADE, président du Comité National du Dialogue Social.

L’objectif du séminaire est d’outiller les participants à définir le dialogue social, ses conditions de base, ses formes, à adopter 
des attitudes favorables à un dialogue constructif. La formation doit aussi leur permettre d’analyser la dynamique de 
développement des conflits, leur nature, leurs manifestations et leurs causes afin d’adopter l’approche idoine pour sa 
résolution avec efficacité et pour planifier et exécuter un processus de négociation  par l’application de différentes approches 
et techniques et styles visant la résolution des conflits de travail.

La formation était axée essentiellement autour de 3 modules :
• le cadre propice à la paix sociale et au progrès économique (le dialogue social, ses conditions de base, ses différentes 
formes et le rôle de l’OIT dans son renforcement) ; 
• la dynamique et la gestion des conflits de travail (perceptions typiques du conflit, définition des conflits de travail, leur  
typologie, dynamique et schéma de développement, les différentes approches de leur gestion) ;
• la négociation (définition et représentation, son processus, ses différentes approches, les technique et style de 
négociation et les qualités d’un bon négociateur)


